
UNDT/2015/016, Glavind

Décisions du TANU ou du TCNU

Le tribunal a constaté que le demandeur avait demandé une évaluation de la
gestion et a conclu que la demande était à recevoir. Décision implicite - Le Tribunal
a constaté que la période d'attente de 90 jours pour une réponse écrite à la
demande du demandeur était raisonnable et que le non-respect de l'ASG / OHRM
dans les 90 jours constituait une décision administrative implicite appelable. Ainsi, la
décision écrite de l'ASG / OHRM du 27 février 2015 n'était pas une décision
administrative distincte mais simplement une réitération et une explication de sa
décision implicite. Reconnabilité - Le Tribunal a constaté qu'après avoir attendu une
réponse pendant 90 jours, la requérante a demandé l'évaluation de la direction de la
décision implicite de ne pas considérer sa demande de promotion rétroactive. Bien
que l'unité d'évaluation de la gestion ait décidé par la suite que sa demande était
sans relâche, cela n'annule pas le fait qu'elle a en réalité demandé l'évaluation de la
gestion de la décision contestée.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

La requérante, membre du personnel du Bureau des Nations Unies à Nairobi (Unon),
conteste la décision du secrétaire général adjoint à la gestion des ressources
humaines (ASG / OHRM) pour ne pas accorder sa promotion rétroactive à des fins de
pension en tant qu'exception en vertu du personnel Règle 12.3 (b).

Principe(s) Juridique(s)

N / A

Résultat
Rejeté sur le fond

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2015016


Texte Supplémentaire du Résultat

Aucune compensation ordonnée.
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